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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE

1.01 Le but de cette convention est de formuler les conditions de

travail, la duree de travail et autres particularités sur lesquelles la

Compagnie et le Syndicat se sont entendus lors des négociations collec-

tives.

ARTICLE 2 - COMITE D'INTERET MUTUEL

2.01 Un comité d'intérêt mutuel sera organisé dans l'unité de

négociation afin d'étudier les buts et les problèmes commms. Ce comité

pourra se réunir selon les besoins sur demande de l'une ou l'autre des

parties. En préparation d'une assemblée, chacune, des parties fera parve-

nir à l'autre un ordre du jour durant la semaine précédant l'assemblée.

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ET CHAMP D'APPLICATION

3.01 L'Empioyeur reconnaît le Syndicat et la Fédération des Tra-

vailleurs du Papier et de la Forêt (CSN) comme les représentants exclusifs

des salariés visés par le certificat d'accréditation émis le 8 mars 1982

en faveur du Syndicat et ce, pour l'ensemble de leur relation avec |

1'Employeur.

3.02 Les nouveaux salariés seront considérés conme stagiaires jus-

qu'à ce qu'ils aient complété trent-cinq (35) jours de travail au cours

de toute période de douze (12) mois contines. Par la suite, le droit à

l'ancienneté leur sera reconnu à partir de leur date initiale d'embauche

et ils deviennent des salariés réguliers. Toutefois, un salarié qui ne

parvient pas à compléter trente-cinq (35) jours de travail dans ledit

délai de douze. (12) mois doit recommencer à les accumuler de nouveau.

Les salariés stagiaires n'ont aucun droit à la procédure de

grief en ce qui a trait aux mouvements de main-d'oeuvre et congédiement.
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3.03 - Trevail du contremsaître

Il est aussi entendu qu’un salarié exclu du
certificat d'accréditation peut être chargé
d’un trevail habituellement accomrli par un
employé inclus dans le certificat d’accrédi-
tation, à la cordition gue le travail à ef-
fectuer se présente de façon intermittente,
de courte durée et er quantité telle qu’elle
ne justifierait pas le rappel d’un membre de
l'unité de négociation, pour une journée ré-
gulière de travail.
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ARTICLE 4 -  RESPONSABILITE DE L'EMPLOYEUR

4.01 Droit de gérance

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit exclusif d'ex-

ploiter et de diriger son entreprise sous tous les rapports, sauf lors-

que le droit de ce faire est expressément limité par les dispositions

de cette convention.

4.02 Changements technologiques

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit d'apporter en

tout temps toutes améliorations ou changements techniques, technologiques

et opérationnels nonobstant le fait que de tels amélio»:itions ou change-

ments pourraient affecter les effectifs requis pour le fonctionnement de

l'unité de négociation.

Si de tels améliorations ou changements se produisent, la

Compagnie er. avisera les représentants du Syndicat local en autant que

possible trois (3) mois à l'avance et considérera en premier lieu les

salariés membres de l'unité de négociation pour tout emploi créé par de

tels changements ou améliorations.

Tout mouvement de main-d'oeuvre se fera en conformité avec

l'article de la présente convention.

ARTICLE 5 - DEDUCTIONS DES COTISATIONS SYNDICALES

5.01 L'Employeur reconnaît au Syndicat le droit de percevoir des

droits d'entrée et des cotisations. Aussi longtemps que la présente

convention sera en vigueur, tous les salariés actuellement membres du .

Syndicat et ceux qui le deviendront par la suite, seront tenus de rester

membres du Syndicat sous peine de perdre leur emploi. Tout nouveau

salarié devenant membre du Syndicat devra en rester membre pendant

toute la durée de cette convention sous peine de perdre son emploi.

3



Nonobstant ce qui précède, un salarié qui sera expulsé du

Syndicat pourra conserver son emploi, mais devra payer au Syndicat

, l'équivalent desa retenue syndicale.

5.02 Les nouveaux salariés doivent signer la formule d'adhésion et

de retenue syndicale au moment de leur embauche. Un fac-similé de cette

formule apparaît à l'annexe "C'' de cette convention, l'Employeur la

Temettra au secrétaire du Syndicat.

5.03 L'Employeur remettra au Syndicat une fois par mois le montant

des déductions effectuées, accompagné d'une liste en trois (3) copies

des noms des salariés pour lesquels les déductions ont été effectuées et

le montant de chaque déduction.

5.04 L'Employeur n'a pas à percevoir des cotisations syndicales

pour les périodes de mise à pied; il est uniquement tenu de retenir

le montant pré-déterminé égal à la cotisation syndicale régulière, pourvu

] que les gains dus et payables au salarié soient suffisants pour couvrir

| | la retenue.

5.05 L'Annexe "C'" de cette convention est un fac-similé de la for-

mile autorisant les déductions. 
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5.06 Si le montant de la retenue syndicale doit être modifié, le

Syndicat en fait part à l'Employeur au moins deux (2) semaines avant

l'entrée en vigueur du nouveau taux au moyen d'un avis écrit.
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5.07 Une liste des salariés est remise, à la fin de chaque aumnée,

indiquant le montant total perçu par l'Employeur selon les termes de

cet article.
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ARTICLE 6 - AFFICHAGE

6.01 L'Employeur fournira au Syndicat un tableau convenable pour

l'affichage de ses avis qui devront être signés par les représentants

Tesponsables du Syndicat. Ces avis devront se rapporter exclusivement
au Syndicat des mesureurs et de ses salariés ainsi qu'aux documents

concernant les lois.

ARTICLE 7 - REPRESENTANTS SYNDICAUX

7.01 Il est entendu qu'il n'y aura aucune discrimination contre

les représentants du Syndicat en rapport avec leurs activités syndicales

concernant l'application de cette convention.

ARTICLE 8 - SALAIRES

8.01 Les salariés couverts par cette convention ont droit aux taux

de salaire établis à l'Annexe "A". Ces taux resteront en vigueur pendant

la durée de cette convention.

ARTICLE 9 - PENSION

9.01 Si pour fins de travail, le salarié est requis de loger à

l'extérieur des opérations forestières ou de sa résidence, l'Employeur

convient d'assumer les frais de logement et de pension sur présentation

d'un compte de dépenses accompagné de pièces justificatives.

ARTICLE 10 - PAIE

10.01 Les salariés recevront leur paie toutes les semaines par

chèque, le jeudi après-midi de la semaine suivante. Si le jour de paie

est une journée chômée, la paie,aura lieu le jour précédent.



10.02 Pour les fins du calcul du temps supplémer.taire,
des congés non-pris et des parties de semaines ou

’ de jours, on divise le salaire hebdomadaire par
‘ : le facteur quarante-trois (43).

*

10.03 Toute erreur dans le calcul de ls paie sera rec«-
tifiée lors de le paie suivante.

10.04

—

L'Employeur avance aux salariés accidentés au tra-
vail lez sommes auxquelles ils ont droit, venant .
de laÇommi ssion de la Santé etde ls sécuritédik]

Trav u Québec, et ce, pour les oine=(5) premiers
Jours d'absence seulement. Ce versement est fait
aussitôt que possible après attestations médicales
s’il y à retard de la réception de ces prestations.
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MTICLE II - SEMAINES DE TRAVAIL

11.01 a) La semsine normsle de travail des salariés cou-

verts par cette convention est de cinq (5) jours con-

sécutifs pour une semaine normsle de quarsnte-trois

(43) heures réparties comme suit :

9 heures de travail les lundis, mardis et mer-

credis, réparties entre 7.00 heures et 17.00

heures avec interruption d'une (1) heure pour
le repas.

$ heures de travail lez jeudis et vendredis,

réparties entre 7.00 heures et 16.0C heures a-

vec interruption d'une (1) heure pour le repas.

o.…./7



 
 

ARTICLE 11 - SEMAINES DE TRAVAIL

11.01 b) Etant donné la nature des opérations et du fait que le

mesurage est un service directement relié aux méthodes d'exploita-

tion, l'Employeur, après entente avec le Syndicat, pourra selon les

besoins des opérations établir d'autres horaires de travail.

11.02 a) Temps supplémentaire

Toutes les heures travaillées en dehors des heures de

- travail régulières programmées sont payées au taux horaire régulier

majoré de 50%.

Le travail accompli le dimanche est rémméré au taux horaire

Tégulier majoré de 100%.

11.02 b) Distribution du temps suppiémeritaire

Le temps supplémentaire sera distribué de façon équitable

entre les salariés en autant que ceux-ci aient l'expérience requise

pour accomplir la tâche.

./7à



     

Une liste contenant tous les noms des salariés sera tenue à

jour par l'Employeur et indiquera le temps supplémentaire fait ou refusé

. par chaque salarié.

Lorsqu'un salarié est requis de travailler en surtemps et

qu'il refuse pour une raison valable ou qu'il n'est pas au travail au

Roment où vient son tour, il voit ce temps refusé inscrit sur la liste.

Cette liste sera affichée mensuellement avec copie au Syndicat.

11.03 Appels spéciaux

Un salarié qui est rappelé au travail pour accomplir une tâche

spécifique en dehors de ses heures de travail, recevra un minimum de

. quatre (4) heures de paie à son taux régulier ou son taux régulier majoré

de moîtié pour les heures travaillées, lequel sera le plus avantageux.

Ce minimm ne s'applique pas si l'employé a été avisé avant d'avoir ter-

miné sa cédule de travail.

8
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ARTICLE 12 - TRANSPORT

12.01 Transport par véhicule personnel

Un salarié qui accepte et est autorisé par l'Employeur à

utiliser son véhicule personnel pour les fins de son travail recevra

une allocation pour cet usage, S'il accepte toutes les conditions

suivantes: |

l.- voyager avec lui dans son véhicule un, deux, trois

ou quatre autres salariés;

2.- être payé pour la distance parcourue de sa résidence

au lieu de travail en dehors de l'usine;

3.- être payé au taux de 0.20 le kilomètre: cependant, en

cas d'augmentation du prix de l'essence, Ce taux sera

Tajusté au prorata.

Cependant, en aucun cas, un salarié autorisé à utiliser son

véhicule ne recevra moins de $5.00 par jour, même si le kilométrage par-

couru donne un montant inférieur.

ARTICLE 13 - ANCIENNETE

13.01 L'ancienneté est basée sur la durée du service continu avec la

Compagnie.

13.02 Pour les fins de vacances et de congés, les salariés saison-

niers qui accumuleront cent trente (130) jours ou plus au cours d'une

année d'opérations auront droit à une année d'ancienneté.

Lorsqu'un salarié accumule moins de cent trente (130) jours

dans une même année de calendrier, ces jours seront portés à son crédit

et serviront à compléter une anpée de service. Si ces jours accumulés

ne sont pas requis, ils demeurent au crédit du salarié.

9
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Les jours accumulés dans une année de calendrier excédant cent

trente (130) jours ne seront pas portés au crédit du salarié pour com-

pléter une année de service.

13.03 Période d'ancienneté et année d'opération

Période d'ancienneté et année d'opération désignent une période

qui s'étend du ler mai au 30 avril de l'année suivante.

13.04 L'ancienneté s'accumile dans les cas suivants:

1.- Lorsqu'un salarié régulier travaille à l'une ou l'autre

des occupations faisant partie de l'unité de négociation;

2.- Lorsqu'un salarié est mis à pied pour une période de
moins de douze (12) mois consécutifs;

3.- Lorsqu'un salarié accepte, hors de l'unité de négociation,

une occupation vacante pour cause de maladie, d'accident,

de vacances; 
4.- Lorsqu'un salarié est absent pour vacances, jours fériés,

congés de deuil, cours de perfectionnement suivis à la

demande de l‘Employeur et absence pour servir comme juré

ou témoin de la Couronne; S.- Lorsqu'un salarié est en congé autorisé pour activités

syndicales se rapportant à la présente convention nommé-

ment les négociations directes, la conciliation et le

règlement des griefs;

 



6.- Lorsqu'un salarié est absent ou ne peut se rapporter à

l'ouvrage pour cause de maladie ou d'accident, attesté

°, par un certificat médical, pour une période de moins de

dix-huit (18) mois consécutifs à partir de la date de

la signature de la présente convention.

7.- Lorsque, après entente avec l'Employeur, un salarié

est absent pour affaires syndicales telles que congrès

et réunions du bureau Fédéral ou Confédéral ou du

Conseil Confédéral. Un seul salarié à la fois par

unité d'opération pourra se prévaloir de cette dispo-

sition. Les absences en vertu de cette clause ne

dépasseront pas un mois par année par unité d'opération.

: 13.05 L'ancienneté de même que les droits acquis se perdent si le

Salarié:

1.- quitte volontairement la Compagnie; 
2.- est légitimement congédié; 9

3.-estmis àpiedpar l'Employeur pour une période excédant
dix-huit (18) mois consécutifs à partir de la date de la

signature de la présente convention; 
4.- est absent pour cause de maladie ou d'accident pour

une période excédant dix-huit (18) mois consécutifs à

partir de la date de la signature de la présente convention;

| S.- ‘ne se présente pas au travail dans les dix (10) jours

| ouvrables qui suivent une convocation 3 reprendre le
| travail, envoyée par lettre recommandée à la dernière

adresse notée par la Compagnie et dont une copie aura

été envoyée au Syndicat à moins qu'un autre arrangement

ait été pris par écrit;
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13.06 La Compagnie envoie au Syndicat au cours du mois de mai, la

liste contenant par ordre alphabétique, pour fins de mouvement de main-

d'oeuvre, le nom, l'adresse, la date d'embauche et le nombre d'années de

service de tous les salariés assujettis à cette convention. Cette liste

est également affichée au tableau afin que les salariés en prennent

connaissance.

13.07 La mise à date de cette liste d'ancienneté est considérée

comme définitive par les deux parties trente (30) jours après qu'elle

aura été expédiée au Syndicat, à moins que le Syndicat ne fasse des

Teprésentations à l'Employeur pendant ces trente (30) jours. Les repré-

sentations ne doivent concerner que les changements relatifs à la

_ dernière période d'ancienneté et il appartient aux salariés concernés

de fournir les preuves qu'il y a erreur avant que la liste soit amendée.

13.08 L'Employeur remettra au Syndicat, à chaque mois où il y aura eu

des changements, la liste des nouveaux salariés réguliers ainsi que les

noms de ceux qui ont mis fin à leur emploi dans le but de maintenir la

liste à date. Dans le cas où l'ancienneté de deux (2) ou plusieurs sa-

lariés serait égale, la date initiale d'embauche prévaudra.

ARTICLE14-+ MOUVEMENT Lu vazN=-D'OFUVRE.

14.01 Toute occupation vacante ou nouvelle à l'intérieur de l'unité

de négociation et à caractère permanent sera affichée sur les tableaux

pour ume période de cinq (5) jours ouvrables consécutifs. Seules les

applications reçues en dedans de cette période de cinq (5) jours seront

considérées par la Compagnie.

.…/12
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14.02 Le choix du candidat se fera parmi les salariés qui auront

posé leur candidature en tenant compte de l'ancienneté dans l'unité

, de négociation en autant qu'ils remplissent les exigences normales pour

accomplir la tâche.

14.03 Le candidat choisi aura droit à une période d'essai n'excédant

pas trois (3) semaines.

14.04 Si aucun salarié n'a fait application ou si les candidats ne

Tencontrent pas les exigences normales pour accomplir la tâche, l'Employeur

remplira l'occupation par un candidat de son choix.

14.05 Lors d'une mise à pied, d'une mutation et lors d'un rappel

au travail, l'Employeur tient compte de l'ancienneté de l'unité de négo- -

- ciation en autant que le salarié remplisse les exigences normales pour

accomplir la tâche.

14.06 Un mesureur pourra déplacer ou être rappelé à la place d'un

assistant-mesureur ayant la même ou moins d'ancienneté.

14.07 Lorsque le salaire d'un salarié est affecté à la suite de

promotion,de rétrogradation ou demutation,l'Employeur en informera,

par écrit, le Syndicat au moins une (1) semaine à l'avance, sauf pour

des raisons hors de son contrôle.

14.08 En cas de mise à pied, l'Employeur en informe, par écrit,

le Syndicat et les salariés visés au moins une (1) semaine avant le

vendredi où elle doit s'effectuer, mais pas plus de trois (3) semaines

avant la mise à pied.

14.09 Les salariés qui désirent quitter leur emploi doivent en

aviser l'Employeur au moins une (1) semaine à l'avance.

>
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14.10 Un salarié régulier muté temporairement à une occupation

rémmérée à un taux de salaire plus élevé recevra immédiatement ce sa-

laire pour la durée de la mutation.

14.11 Tout salarié requis d'exécuter une tâche inférieure à celle

qu'il exécute habituellement, conservera son salaire régulier à moins

qu'il s'agisse d'un changement définitif de classification. Dans ce

dernier cas, le salarié recevra le salaire prévu pour cette nouvelle clas-

sification.

14.12 Promotion ou mutation à une occupation exclue de l'unité de
négociation.

Un salarié régulier qui accepte d'être muté à une occupation ex-

clue de l'unité de négociation pourra revenir à son ancienne occupation

en autant que ce retour se fasse dans une période n'excédant pas six (6)

mois de la date de ladite mutation. Au cours de cette période d'essai

de six (6) mois, le salarié continue d'accumuler son ancienneté, mais il

ne peut accumuler plus d'ancienneté qu'il avait au moment de sa mutation.

Durant sa période d'essai, le salarié muté ou promu doit conti-

nuer de payer l'équivalent de la cotisation syndicale directement au

Syndicat en aurant qu'il n'appartient pas à un autre groupe syndiqué.

Une liste des salariés présentement visés par cette clause sera remise

au Syndicat.

14.13 Un salarié régulier qui accepte de remplacer temporairement

un salarié exclu de l'unité de négociation rémunéré à un taux de salaire

plus élevé, recevra 64 par semaine en plus de son salaire régulier tant

et aussi longtemps qu'il remplacera un salarié exclu de l'unité de négocia-

tion, accidenté, en congé de maladie, en vacances, ou assistera dans le

cas d'un surcroît périodique de travail. L'Employeur en avisera le

Syndicat par écrit.
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ARTICLE 15 - JOURS FERIES ET PAYES

15.01

15.02

15.03

15.04

Les salariés réguliers visés par cette convention ont droit

à douze (12) congés payés par année, en autant qu'ils soient

sur la liste de paie au moment où surviennent les congés:

ces congés sont:

- le Jour de l'An;

- le lendemain du Jour de l'An;

- le Vendredi Saint;

- le Lundi suivant Pâques ;

- la Saint-Jean-Baptiste;

- la Confédération;

= la Fête du Travail;

= le Jour de l'Action de Grâces;

- Noël ;

- le lendemain de Noël;

- 2 journées additionnelles complètes de congés dans

la période des Fêtes, entre Noël et le Jour de l'An.

La Compagnie et le Syndicat s'entendent pour que le choix

de ces deux journées soit connu le 15 décembre.

Si un jour de fête chômé et payé tonbe un samedi ou un dimanche,

les parties conviennent qu'il sera reporté à un jour sur lequel

les parties se seront entendues.

La rémmération pour les congés chômés et payés sera la

paie normale du salarié pour une journée normale de travail.

, Si un jour de fête chômé et payé survient durant la

période des vacances, le salarié recevra une rémunération

additionnelle d'une journée de revenu. Le salarié peut cepen-

dant choisir de prendre une journée additionnelle de vacances,

à la condition de s'être entendu avec l'Employeur avant son

départ en vacances. ,
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15.05 Le salarié requis par l'Employeur de travailler un jour

de congé férié, pour lequel il est éligible sera compensé
sur la base de deux fois le taux régulier de l'occupation

pour le travail fait ce jour-là ensus du paiement du jour
férié et payé.

ARTICLE 16 - ABSENCES AUTORISEES

16.01

16.02

16.03

Absence pour activités syndicales de courte durée.

Toute absenced'un salarié pour une rencontre avec l'Employeur

prévue à la présente convention collective est une absence

autorisée payée.

Absence pour maladie.

Afin de s'assurer de la validité et de la durée d'une maladie,

l'Employeur pourra se prévaloir de l'opinion d'un médecin de son
choix. Toutes les absences d'une (1) journée ou plus devront

être justifiées par un certificat médical si la direction de la

Compagnie le demande. L'Employeur se réserve également le droit

de faire passer un examen par un spécialiste reconnu dans le cas

de maladie de plus d'une (1) semaine.

Congé de deuil.

Tout salarié qui a acquis son ancienneté aura droit aux congés

suivants, dans le cas de décès, à savoir:
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16,04

a)

)

décès du conjoint, d'un enfant, du père, de la mère, du frère et

de la soeur: trois (3) jours de congés payés se terminant le jour

des funérailles ;

décès du beau-père, de la belle-mèr2, du beau-frère et de la

elle-soeur ou des grands-parents: deux (2) jours de congés quiyés

se terminant le jour des fimérailles en autant qu'il s'agisse de

jours ouvrables;

Mains tous les cas, le salarié doit prevenir la Compinie inenedia-

tement avant son départ.

Congés sans solde

vs congés sans solde autorisés pur l’Employeur seront accordés

pour des cours de perfectionnement directement rattachés À la

tâche du salarié où pour tout autre motif accepté par l'Employeur,

à Ja condition toutelois que le remplacement de celui-vi soit

possible. . La période d'absence autorisée sera alors déterminer

au moment de l'entente.

Un scu!l salarié à lu fois peut s'absenter sans solde pour assister

aux réunions de la C.S.N., de la Fédération ou du Conseil central,

auxquelles il est convoqué.



 
16.05 Le plan d'assurance-maladie actuellement en vigueur

est maintenu. { |

La participation de 1'Employeur au paiement de la prime
annuelle n'excédera en aucun moment 50%, ni 5,008 par
mois par salarié. Tout surplus de ces montants de prime
devra être payé par le salarié.

4

JRTICLE 17 = VACANCES

17.01

17.02

L'ancienneté du salarié telle que calculée selon

13.02 est le facteur déterminant quant à sa période

et à sa rémunération de vacances. |

Les salariés bénéficieront des vacances suivantes 3

a) moins d'un(1) an d'ancienneté : 1 jour par
mois de service avec maximum de 10 jours.

b) de un (1) an à 5 ans d'ancienneté : 2 semiines

c) de 5 ans et plus d'ancienneté : 3 semiines
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17.03

17.04

17.05

La rémunérstion de telles vacances sers calculée au pour-
centage établi sur tous les revenus regus par le salarié
durant l’année de référence. Le pourcentage de cette ré-
munérétion sera le suivant 3

a) moins d'un (1) an de service : L%
b) de un (1) an trois (3) ans 5%
c) de trois (3) © sept (7) ans : 6%
d) de sept (7) © neuf (9) ans à 7%
e) neuf (9) ans et plus : 8%

Les vacances doivent être prisez en un temps qui convient
mutuellement au salarié et à l'Employeur. Toutefois, le
choix de la période de vacances est fait selon l'ancienneté.

Les salariés qui y ont droit peuvent prendre jusqu'à deux (2)

semaines consécutives de vacances entre la mi-juin et la mi-

septembre. Ceux qui ont droît à plus de deux (2) semaines de

vacances pourront prendre une troisième semaine consécutive après

entente avec l'Employeur.

Les salariés qui quittent la Compagnie pour quelque raison que

ce soit et ceux qui prennent leurs vacances lors d'une mise à

pied recevront l'équivalent de la paie de vacances à laquelle

ils ont droit.

ARTICLE 18 - ASSURANCES

18.01

18.02

Les salariés couverts par la présente convention et éligibles au

régime d'assurance collective négociée entre l'Employeur et le

Syndicat doivent adhérer à ce régime.

L'Employeur paiera 50% de la prime avec un maximum hebdomadaire

de 4,00$ pour les salariés célibataires et 6,00$ pour les salariés

mariés utilisant le plan familial.
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ARTICLE 20 - COMITE DE GRIEFS

20.01 Le comité des griefs composé d'un maximum de deux (2) sala-

Tiés choisis par le Syndicat, est reconnu par l'Employeur comme repré-

sentant autorisé du Syndicat pour s'occuper de tous les griefs, suivant

les dispositions de l'article 21, stade 3, procédure de griefs.

20.02 Le Syndicat fournira à l'Employeur, le nom des salariés

constituant le comité des griefs, et il informera l'Employeur au moins

deux (2) jours avant toute réunion de tout changement dans la composi-

tion de ce comité.

20.03 Les réunions de l'Employeur et du Comité des griefs se tien-

 éront aux heures occasionnant le moins de perte de temps à l'Employeur

- et aux membres du comité. L'Employeur dédommagera les salariés, s’il

y à perte de salaire, en relation avec la procédure des griefs.

ARTICLE 21 - PROCEDURE DE GRIEFS

21.01 Si un salarié ou un groupe de salariés formulent un grief,

un effort sérieux sera fait par les deux (2) parties à la présente

convention pour régler ce grief sans délai. Ces griefs ne se rapporte-

ront qu'à des controverses sur l'interprétation, l'application ou la

prétendue violation des clauses de la présente convention. La question

peut être abordée de la façon suivante, pas plus de dix (10) jours après

la connaissance du fait ayant donné naissance au grief, sans dépasser

trente (30) jours de l'occurrence du même fait.

Stade un:

Par un salarié au gérant des terres et ce, par écrit. Il

pourra être accompagné, s'il le désire, par un représentant du Syndicat.

Si le grief n'est pas résolu dans les cinq (5) jours, on passe alors,

par écrit, au stade deux. -
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Stade deux:

Par un salarié et son représentant syndical, au gérant général,

et ce, par écrit, dans les dix (10) jours de l'expiration du délai prévu

au stade un. Il sera accompagné, s'il le désire, d'un officier accrédité

de la Fédération.

La décision prise par le gérant général sera rendue, par écrit,

dans les dix (10) jours et le Syndicat avisera, par écrit, l'Employeur |

de l'acceptation ou du rejet de cette décision.

Stade trois:

Si aucun accord n'intervient entre-temps entre le comité de

grief et les représentants de la compagnie, le Syndicat informe par

écrit l'Employeur dans les quinze (15) jours suivant la réponse de ce

dernier au stade deux, de son intention de soumettre le grief à l'arbi-

trage.

21.02 Aucun salarié ou représentant de salarié ne quittera son tra-

vail pour quelque raison que ce soit en rapport avec cet article, sans avoir

avisé son supérieur immédiat, et en avoir obtenu la permission.

21.03 Les samedis, dimanches et jours fériés ne seront pas pris en

considération pour déterminer le temps en dedans duquel une action doit

être prise à chacun des stades précédents ou à l'article 22. Toutes les

limites de terms fixées par ces articles, et chacune d'elles peuvent être

prolongées n'importe quand, par accord écrit entre l'Employeur et le

Syndicat.

../20

+
0
.



 

a
d

t
e
r
e
s
m
e
r
e
A
E
R
E
S
E
S
L

A
s
i

t
r

R
I
A

o
r
n
S
E
F
R
R

S
Y
P
a

T
E

L
E
A
A
P
O
I
L
I

N
E
{
S
T
A
R
C
E
T
e

N
A
S
e
e
r
e
e

-
Ce

e
n

0?

ARTICLE 22 - ARBITRAGE

22.01 Les parties devront s'entendre dans les dix (10) jours suivant

l'avis d'arbitrage prévu à l'article 21.01, stade trois, sur la nomina-
tion d'un arbitre à défaut de quoi il sera nommé par le Ministre du Travail

de la Province de Québec.

22.02 L'Employeur et le Syndicat se feront un devoir d'accélérer les

procédures d'arbitrage. La décision de l'arbitre unique sera finale et
liera les deux parties. Cependant, l'arbitre unique n'aura aucune auto- |

Tité pour prendre toute décision ou recommandation non conforme aux dis-

positions de cette convention, y faire des changements ou traiter de toutes

+. Questions non couvertes par cette convention.

| 22.03 Dans le cas de congédiement ou de suspension, l'arbitre unique

a le pouvoir de maintenir, d'annuler ou diminuer la décision patronale.

L'arbitre unique peut ordonner la réintégration du salarié sans perte de

droits acquis et décider du montant de compensation pour salaire perdu.
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ARTICLE 23 - —GREVE ET FERMETURE

23.01 I1 n'y aura ni grève, ni ralentissement de travail, ni lock-out,

ni autres interruptions semblables de travail, pendant toute la durée de la

convention.

ARTICLE 24 - CHANGEMENTS DANS LES CLASSIFICATIONS ET

NOUVELLES CLASSIFICATIONS

24.01 Au cas de changement dans une des classifications énumérées à

l'Annexe "'A'"" de cette convention, dû à de nouvelles méthodes d'opération

ou à l'emploi de nouvelles machines ou si une nouvelle classification de-

. Vait être établie pendant la durée de cette convention, l'Employeur éta-
blira des taux provisoires et en avisera, par écrit, le Syndicat dans les

dix (10) jours ouvrables, suivant la mise en application de ces nouveaux

taux.

Pour l'établissement de ces nouveaux taux, l'Employeur tiendra

compte des taux d'occupation similaires ou s'y rapportant, mentionnés à

l'Annexe "A" de la convention.

A la suite d'une période d'essai de trente (30) jours ouvrables,

depuis la mise en application de ces taux temporaires ou de la prolongation

de cette période d'essai par consentement mutuel des parties, ces taux

seront négociés entre les parties.

S'il y a entente, les taux modifiés ou les nouveaux taux feront

- partie de l'Annexe "A" et auront un effet rétroactif à compter du début

de la période d'essai de trente (30) jours.

Si, au contraire, il n'y a pas entente entre les parties dans

les trois (3) mois consécutifs suivant la fin de la période d'essai de

trente (30) jours, les parties pourront soumettre le litige à l'arbitrage

selon la procédure prévue à l'article 22 de la présente convention.
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ARTICLE 25 - SECURITE

, 25.01 L'Employeur maintient des organismes ayant pour but de prévenir

les accidents, d'éliminer les conditions et les pratiques insalubres, et

de prévenir et combattre les incendies; dans ce dernier cas, un salarié

Peut s'attendre à être assigné par l'Employeur à n'importe quelle tâche

où ses services sont requis. Le Syndicat a le devoir et la responsabilité

de collaborer pleinement dans ce domaine.

25.02 a) Equipement de sécurité

Lorsque l'Employeur requiert le port de gants, mitaines, ge-

nouililères ou lunettes pour la sécurité des salariés, ceux-ci seront four-

: - Ris gratuitement et le port en sera obligatoire.

b) Chapeaux de sécurité

L'Employeur fournira, aux salariés qui en font la demande, un

Chapeau de sécurité. Le prix de ce chapeau sera portéau compte du sala-

Tié lorsqu'il lui sera remis et un plein crédit lui sera donné quand il

le retournera. Le port du chapeau est obligatoire.

ARTICLE 26 - DUREE DE LA CONVENTION

26.01 Sous réserve de l'annexe «A», cette convention entre en vigueur le

jour de sa signature et expire le 24 octobre 1987. Si 1'une des parties veut

mettre fin à cette convention, ou la modifier en ajoutant ou en retranchant

quelque terme que ce soit, elle devra en informer l'autre partie, par écrit,

pas moins de soixante (60) jours et pas plus de quatre-vingt-dix (90) jours
avant l'expiration de cette convention.

26.02 La convention demeurera cependant en vigueur pendant la négocia-

tion visant à en modifier les termes.

e

Les représentants des parties, dument mandatés, ont signé la
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ANNEXE "C"

FORMULE D'AZHESION

F.T.P.F.

CSN

NOM: ® 6 0 000 8 06 8 0 0 0 5 0 00 0° 0 OO OO OOOO OO OO LO OCS OOOO OE OOOO OOS OOOO

ADRESSE: ® 6 06 0 0000 060 000 00 0 00 0 0 0 OOO OOO OOS SOL OT OE OO OOOO SOOO TOSLES

TELEPHONE:

OCCUPATION:. LL. LL ananas anna

Je, soussign€le), donne Librement mon adhésion au Syndicat des EmployEs
. de La Division Forestière des Industries Manufacturières Ménantie (CSN)

Je m'engage à en observer Les statuts, x2gLements et décisions ainsi
qu'à payer La contribution fixEe par Le Syndicat.

et paye Le droit d'entrEe nequls et na première cotisation syndicale
€@ ce.ccoc0e000e0e00 00000060

"En foi de quoi, j'ai sign€ Le RSS

,eco... 000000000000

Signature du candidat

Le 0.005000 8000000 90009 no. matricule 00.000...

J'autoiise, par La présente, mon Employeur & retenir périodiquement
“sur ma paie, ma contribution syndicale et à La remettre au Syndicat
des Employés de La Division Forestière des Industries Manufacturières
Hégantic (CSN). : . A ---— am - « Wm <e .- - .

Cette autorisation restera en vigueur pour £a dune de La convention
et ne sera révocable qu'entre Le 90ème et Le 60ème jour précédant son
expiration.‘ es - . .

Signatugë du membre

Signoture du tEmoin
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